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*** En mode COMMANDE CADASTRE, l'expert Preventimmo est responsable de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques.

KINAXIA - SAS au capital de 165.004,56 euros - Siège social 80 Route des Lucioles - Espaces de Sophia, bâtiment C - 06560 Sophia Antipolis - SIREN : 514 061 738 - RCS GRASSE

Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement.

Référence : 29064_075098_23825136

Mode COMMANDE CADASTRE***

Réalisé par un expert Preventimmo

Pour le compte de SCP PRUD'HOMME & BAUM

Date de réalisation : 26 octobre 2021 (Valable 6 mois)

Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral :

N° 14-2018-10-19-003 du 19 octobre 2018.

REFERENCES DU BIEN

Adresse du bien

CANAL DE CAEN A LA MER

14860 AMFREVILLE

Parcelle(s) : 

A0338

Partie 1

CCI CAEN NORMANDIE / PORTS DE NORMANDIE

SYNTHESES

A ce jour, la commune  est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). Une

déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire.

Etat des Risques et Pollutions (ERP)

Votre commune Votre immeuble

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf.

PPRn Inondation  approuvé 10/08/2021 oui oui p.3

PPRn Mouvement de terrain
Recul du trait de côte et de falaises

 approuvé 10/08/2021 non non p.3

PAC
(1)

Inondation
Par remontées de nappes phréatiques

 notifié 28/02/2014 oui - p.4

PAC Inondation  notifié 05/12/2016 oui - p.4

Zonage de sismicité : 1 - Très faible 
(2)

non - -

Zonage du potentiel radon : 1 - Faible 
(3)

non - -
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KINAXIA - SAS au capital de 165.004,56 euros - Siège social 80 Route des Lucioles - Espaces de Sophia, bâtiment C - 06560 Sophia Antipolis - SIREN : 514 061 738 - RCS GRASSE

  

Etat des risques approfondi (Attestation Argiles / ENSA / ERPS) Concerné Détails

Zonage du retrait-gonflement des argiles Oui Aléa Faible

Plan d'Exposition au Bruit
(4)

Non -

Basias, Basol, Icpe Oui 3 sites* à - de 500 mètres

*ce chiffre ne comprend pas les sites non localisés de la commune.

(1)  Porter à connaissance.

(2)  Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 

2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8).

(3)  Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l'article R.1333-29 du code de la santé publique modifié par le Décret 

n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 juin 2018.

(4) Information cartographique consultable en mairie et en ligne à l'adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb

Attention, les informations contenues dans ce tableau de synthèse sont données à titre informatif.

Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.
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Inondation
PPRn Inondation,  approuvé le 10/08/2021 (multirisque)

Concerné*
* Le bien se situe dans une zone rouge (Rs).

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

Mouvement de terrain
PPRn Recul du trait de côte et de falaises,  approuvé le 10/08/2021

(multirisque)

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.
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Inondation
PAC Par remontées de nappes phréatiques,  notifié le 28/02/2014

Concerné*
* Le bien se situe dans une zone rose, verte et jaune.

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

Inondation
PAC Inondation,  notifié le 05/12/2016

Concerné*
* Le bien se situe dans une zone rouge hachurée.

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.
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Déclaration de sinistres indemnisés

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des

événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la

case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 05/05/2000 06/05/2000 01/08/2000

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Mouvement de terrain
25/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Tempête (vent) 15/10/1987 16/10/1987 24/10/1987

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.prim.net

Préfecture : Caen - Calvados Adresse de l'immeuble :

Commune : Amfreville CANAL DE CAEN A LA MER

Parcelle(s) : A0338

14860 AMFREVILLE

France

Etabli le : 

Partie 1 : Partie 2 : 

CCI CAEN NORMANDIE / PORTS DE NORMANDIE
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Prescriptions de travaux

Pour le PPR « Inondation »  approuvé  le 10/08/2021, des prescriptions s'appliquent dans les cas suivants :

- Quelle que soit la zone et la destination du bien : référez-vous au règlement, page(s) 46,50

- Quelle que soit la zone et sous la condition "Etablissement Recevant du Public (ERP) de 1ère, 2ème, 3ème ou 4ème catégorie
situé en zone d'aléa fort à très fort." : référez-vous au règlement, page(s) 45

- Quelle que soit la zone et sous la condition "compteur électrique (gestionnaire de réseau d'électricité)." : référez-vous au
règlement, page(s) 47

- Quelle que soit la zone et sous la condition "concession de plage." : référez-vous au règlement, page(s) 45

- Quelle que soit la zone et sous la condition "entreprise située dans une zone d'aléa fort à très fort." : référez-vous au
règlement, page(s) 45

- Quelle que soit la zone et sous la condition "gabion." : référez-vous au règlement, page(s) 50

- Quelle que soit la zone et sous la condition "installation légère ou autre unité mobile (propriétaire)." : référez-vous au
règlement, page(s) 45

- Quelle que soit la zone et sous la condition "installation légère, démontable, saisonnière, concession de plage, caravane." :
référez-vous au règlement, page(s) 45

- Quelle que soit la zone et sous la condition "occupant et ou locataire (gestionnaire d'établissement de tourisme de plein air)." :
référez-vous au règlement, page(s) 46

- Quelle que soit la zone et sous la condition "ouvrage de protection hydraulique (responsable)." : référez-vous au règlement,
page(s) 48

- Quelle que soit la zone et sous la condition "parking souterrain ou parc de stationnement." : référez-vous au règlement, page(s)
46

- Quelle que soit la zone et sous la condition "réseau (gestionnaire)." : référez-vous au règlement, page(s) 47

- Quelle que soit la zone et sous la condition "sous-sol, installation ou équipement de plein air (installation pour activité foraine,
parce de stationnement ou aire de grand passage)." : référez-vous au règlement, page(s) 45

- Quelle que soit la zone et sous la condition "tampon existant de tronçon de réseau d'assainissement d'eau usée et ou pluviale
(gestionnaire)." : référez-vous au règlement, page(s) 46

- Quelle que soit la zone et sous la condition "terrain de tourisme de plein air ou aire permanente d'accueil de gens du voyage
(gestionnaire)." : référez-vous au règlement, page(s) 46

- Quelle que soit la zone et sous la condition "équipement sensible ou vulnérable de réseau (gestionnaire)." : référez-vous au
règlement, page(s) 47

- Quelle que soit la zone et sous la condition "établissement." : référez-vous au règlement, page(s) 46

Documents de référence

> Règlement du PPRn multirisque,  approuvé le 10/08/2021

> Note de présentation du PAC Par remontées de nappes phréatiques,  notifié le 28/02/2014

> Note de présentation du PPRn multirisque,  approuvé le 10/08/2021

Sauf mention contraire, ces documents font l'objet d'un fichier complémentaire distinct et disponible auprès du prestataire qui vous a fourni cet ERP.

Conclusions

L'Etat des Risques délivré par SCP PRUD'HOMME & BAUM en date du 26/10/2021 fait apparaître que la commune dans

laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°14-2018-10-19-003 en date du 19/10/2018 en matière d'obligation

d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par :

- Le risque Inondation et par la réglementation du PPRn multirisque  approuvé  le 10/08/2021. Le bien se situe dans une zone

rouge (Rs).

  > Des prescriptions de travaux existent pour l'immeuble.

Selon les informations "Porter à connaissance" (PAC) par la préfecture , le BIEN est ainsi concerné par :

- Le risque Inondation Par remontées de nappes phréatiques au vu du PAC Inondation  notifié  le 28/02/2014. Le bien se situe dans une

zone rose, verte et jaune.

- Le risque Inondation au vu du PAC Inondation  notifié  le 05/12/2016. Le bien se situe dans une zone rouge hachurée.
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*** En mode COMMANDE CADASTRE, l'expert Preventimmo est responsable de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques.
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Sommaire des annexes

> Arrêté Préfectoral départemental n° 14-2018-10-19-003 du 19 octobre 2018

> Cartographies : 

   - Cartographie réglementaire PPRn multirisque,  approuvé le 10/08/2021

   - Cartographie informative du PAC Par remontées de nappes phréatiques,  notifié le 28/02/2014

   - Cartographie informative du PAC Inondation,  notifié le 05/12/2016

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.
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Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement.

Référence : 29064_075098_23825136

Mode COMMANDE CADASTRE***

Réalisé par un expert Preventimmo

Pour le compte de SCP PRUD'HOMME & BAUM

Date de réalisation : 26 octobre 2021 (Valable 6 mois)

Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral :

N° 14-2018-10-19-003 du 19 octobre 2018.

REFERENCES DU BIEN

Adresse du bien

PRES DE LA CHAUSSEE DU GOU

14860 RANVILLE

Parcelle(s) : 

AL0006, AL0007, AL0008, AL0009, AL0010, AL0011, AL0012, AL0081

Partie 1

CCI CAEN NORMANDIE / PORTS DE NORMANDIE

SYNTHESES

A ce jour, la commune  est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). Une

déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire.

Etat des Risques et Pollutions (ERP)

Votre commune Votre immeuble

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf.

PPRn Inondation  approuvé 10/08/2021 oui oui p.3

PPRn Mouvement de terrain
Recul du trait de côte et de falaises

 approuvé 10/08/2021 non non p.3

PAC
(1)

Inondation
Par remontées de nappes phréatiques

 notifié 28/02/2014 oui - p.4

PAC Inondation  notifié 14/06/2018 non - p.4

Zonage de sismicité : 1 - Très faible 
(2)

non - -

Zonage du potentiel radon : 1 - Faible 
(3)

non - -
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Etat des risques approfondi (Attestation Argiles / ENSA / ERPS) Concerné Détails

Zonage du retrait-gonflement des argiles Oui Aléa Faible

Plan d'Exposition au Bruit
(4)

Non -

Basias, Basol, Icpe Oui 3 sites* à - de 500 mètres

*ce chiffre ne comprend pas les sites non localisés de la commune.

(1)  Porter à connaissance.

(2)  Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 

2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8).

(3)  Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l'article R.1333-29 du code de la santé publique modifié par le Décret 

n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 juin 2018.

(4) Information cartographique consultable en mairie et en ligne à l'adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb

Attention, les informations contenues dans ce tableau de synthèse sont données à titre informatif.

Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.
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Inondation
PPRn Inondation,  approuvé le 10/08/2021 (multirisque)

Concerné*
* Le bien se situe dans une zone (Rs).

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

Mouvement de terrain
PPRn Recul du trait de côte et de falaises,  approuvé le 10/08/2021

(multirisque)

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.
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Inondation
PAC Par remontées de nappes phréatiques,  notifié le 28/02/2014

Concerné*
* Le bien se situe dans une zone jaune, rose et dans une zone verte.

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

Inondation
PAC Inondation,  notifié le 14/06/2018

Non concerné*
* Le bien se situe en bordure de zone réglementée.

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.
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Déclaration de sinistres indemnisés

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des

événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la

case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 05/05/2000 06/05/2000 01/08/2000

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Mouvement de terrain
25/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Tempête (vent) 15/10/1987 16/10/1987 24/10/1987

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.prim.net

Préfecture : Caen - Calvados Adresse de l'immeuble :

Commune : Ranville PRES DE LA CHAUSSEE DU GOU

Parcelle(s) : AL0006, AL0007, AL0008, AL0009,

AL0010, AL0011, AL0012, AL0081

14860 RANVILLE

France

Etabli le : 

Partie 1 : Partie 2 : 

CCI CAEN NORMANDIE / PORTS DE NORMANDIE



Mode COMMANDE CADASTRE*** - 26 octobre 2021

PRES DE LA CHAUSSEE DU GOU

14860 RANVILLE

Réf. 29064_075098_23825136  -  Page 8/14

*** En mode COMMANDE CADASTRE, l'expert Preventimmo est responsable de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques.

KINAXIA - SAS au capital de 165.004,56 euros - Siège social 80 Route des Lucioles - Espaces de Sophia, bâtiment C - 06560 Sophia Antipolis - SIREN : 514 061 738 - RCS GRASSE

Prescriptions de travaux

Pour le PPR « Inondation »  approuvé  le 10/08/2021, des prescriptions s'appliquent dans les cas suivants :

- Quelle que soit la zone et la destination du bien : référez-vous au règlement, page(s) 46,50

- Quelle que soit la zone et sous la condition "Etablissement Recevant du Public (ERP) de 1ère, 2ème, 3ème ou 4ème catégorie
situé en zone d'aléa fort à très fort." : référez-vous au règlement, page(s) 45

- Quelle que soit la zone et sous la condition "compteur électrique (gestionnaire de réseau d'électricité)." : référez-vous au
règlement, page(s) 47

- Quelle que soit la zone et sous la condition "concession de plage." : référez-vous au règlement, page(s) 45

- Quelle que soit la zone et sous la condition "entreprise située dans une zone d'aléa fort à très fort." : référez-vous au
règlement, page(s) 45

- Quelle que soit la zone et sous la condition "gabion." : référez-vous au règlement, page(s) 50

- Quelle que soit la zone et sous la condition "installation légère ou autre unité mobile (propriétaire)." : référez-vous au
règlement, page(s) 45

- Quelle que soit la zone et sous la condition "installation légère, démontable, saisonnière, concession de plage, caravane." :
référez-vous au règlement, page(s) 45

- Quelle que soit la zone et sous la condition "occupant et ou locataire (gestionnaire d'établissement de tourisme de plein air)." :
référez-vous au règlement, page(s) 46

- Quelle que soit la zone et sous la condition "ouvrage de protection hydraulique (responsable)." : référez-vous au règlement,
page(s) 48

- Quelle que soit la zone et sous la condition "parking souterrain ou parc de stationnement." : référez-vous au règlement, page(s)
46

- Quelle que soit la zone et sous la condition "réseau (gestionnaire)." : référez-vous au règlement, page(s) 47

- Quelle que soit la zone et sous la condition "sous-sol, installation ou équipement de plein air (installation pour activité foraine,
parce de stationnement ou aire de grand passage)." : référez-vous au règlement, page(s) 45

- Quelle que soit la zone et sous la condition "tampon existant de tronçon de réseau d'assainissement d'eau usée et ou pluviale
(gestionnaire)." : référez-vous au règlement, page(s) 46

- Quelle que soit la zone et sous la condition "terrain de tourisme de plein air ou aire permanente d'accueil de gens du voyage
(gestionnaire)." : référez-vous au règlement, page(s) 46

- Quelle que soit la zone et sous la condition "équipement sensible ou vulnérable de réseau (gestionnaire)." : référez-vous au
règlement, page(s) 47

- Quelle que soit la zone et sous la condition "établissement." : référez-vous au règlement, page(s) 46

Documents de référence

> Règlement du PPRn multirisque,  approuvé le 10/08/2021

> Note de présentation du PAC Par remontées de nappes phréatiques,  notifié le 28/02/2014

> Note de présentation du PPRn multirisque,  approuvé le 10/08/2021

Sauf mention contraire, ces documents font l'objet d'un fichier complémentaire distinct et disponible auprès du prestataire qui vous a fourni cet ERP.

Conclusions

L'Etat des Risques délivré par SCP PRUD'HOMME & BAUM en date du 26/10/2021 fait apparaître que la commune dans

laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°14-2018-10-19-003 en date du 19/10/2018 en matière d'obligation

d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par :

- Le risque Inondation et par la réglementation du PPRn multirisque  approuvé  le 10/08/2021. Le bien se situe dans une zone (Rs).

  > Des prescriptions de travaux existent pour l'immeuble.

Selon les informations "Porter à connaissance" (PAC) par la préfecture , le BIEN est ainsi concerné par :

- Le risque Inondation Par remontées de nappes phréatiques au vu du PAC Inondation  notifié  le 28/02/2014. Le bien se situe dans une

zone jaune, rose et dans une zone verte.
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Sommaire des annexes

> Arrêté Préfectoral départemental n° 14-2018-10-19-003 du 19 octobre 2018

> Cartographies : 

   - Cartographie réglementaire PPRn multirisque,  approuvé le 10/08/2021

   - Cartographie informative du PAC Par remontées de nappes phréatiques,  notifié le 28/02/2014

   - Cartographie informative du PAC Inondation,  notifié le 14/06/2018

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.
































